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ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 5, après le mot : 

« objet », 

insérer les mots : 

« , à la demande de la personne et à l’initiative et sous la conduite des médecins et des 
professionnels de l’équipe de soins, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent rétablir la précision selon laquelle le recours à 
l'accompagnement et aux soins palliatifs peut être à l'initiative de la personne malade et s'effectue 
sous la consuite des soignants.


